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RÈGLEMENTS DE LA LOTERIE

La présente loterie est organisée par le CS Roussillon afin de financer les activités du club. Les
fonds récoltés seront utilisés pour améliorer les équipements, organiser des événements et
soutenir le développement des joueurs.

Prix d’un billet : 10 $
Nombre de billets par carnet : 10 billets
Montant d'un carnet : 100 $
Distribution des carnets : Chaque licencié recevra un carnet de 10 billets, avec la
possibilité d'en obtenir d'autres sur demande.

Les carnets seront remis à chaque joueur (licencié) du club, qui pourra les vendre à des amis,
à la famille ou à d'autres personnes intéressées. Chaque carnet contient 10 billets au prix
unitaire de 10 $, soit une valeur totale de 100 $ par carnet. Les billets peuvent être achetés à
l'unité ou sous forme de carnet complet. Les carnets supplémentaires seront fournis sur
demande, selon la disponibilité.

La vente des billets pourra également se faire à notre bureau administratif situé au 164
boulevard Monchamp à St-Constant, Québec J5A 2K8, ainsi qu’à la cantine lors de notre
tournoi, les 13, 14 et 15 juin. Vous pourrez aussi acheter des billets lors de nos événements
précédant le tirage au sort.

1. OBJECTIF DE LA LOTERIE

2. DESCRIPTION DE LA LOTERIE

3. MODALITÉ D’ACHAT ET DE DISTRIBUTION DES 30 000 BILLETS
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Les billets seront en vente dès la réception de notre licence, jusqu’au 9 juin. Une vente pour
nos visiteurs lors du Tournoi du CS Roussillon se fera sur les journées du 13, 14 et 15 juin 2025
à la cantine de celui-ci. Il est recommandé de vendre les billets le plus tôt possible afin de
maximiser les fonds pour le club.

Les billets vendus devront être retournés au club dans les plus brefs délais au bureau
administratif sur les heures d’ouverture (Mardi 13h-19h, Mercredi 9h-16h, jeudi 13h-19h). De
plus, entre le 2 et le 5 juin, des tables de récupération des billets seront mises à votre
disposition, au Pôle Sportif selon les horaires du CDC (18h-20h), au Parc des Citoyens entre
18h15 et 19h45, et le 3 juin seulement au Parc multifonctionnel (Bassins) entre 18h et 19h.

La date limite pour la remise des billets sera strictement respectée afin de procéder au tirage
dans les délais prévus.

Le tirage aura lieu le 15 juin à 15h00 lors de notre dernière journée du tournoi national. Il se
fera publiquement, et les résultats seront immédiatement affichés sur notre site web et nos
réseaux sociaux. Le tirage se fera sur le stage sur le site du 160 boulevard Monchamp, St-
Constant, J5A 2K8.

4. DATES DE VENTE DES BILLETS

5. RÉCUPÉRATION DES BILLETS VENDUS

6. TIRAGE
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Les lots pour la loterie sont les suivants :

 1er prix : Un crédit voyage à l’agence Aqua Monde, d’une valeur de 3 000 $
 2e prix : 2 abonnements au CF Montréal pour la saison 2026, d’une valeur de 1278 $
 3e prix : 1 vélo, d’une valeur de 750 $ au Centre du vélo de Montréal
 4e prix : Un téléviseur Samsung 65’’ UN65DU7100, d’une valeur de 749,99 $
 5e prix : Une PlayStation 5 avec 2 manettes Dualsense, d’une valeur de 744,98 $
 6e prix : Un abonnement annuel à la salle de sport LE LAB (Delson), d’une valeur de 720$
 7e prix : Un abonnement annuel à la salle de sport LE LAB (Delson), d’une valeur de 720$
 8e prix : Une trottinette électrique Segway NBOT F40 SCTR, d’une valeur de 699,97 $
 9e prix : Un casque de réalité virtuelle Meta Quest 3S 256 Go, d’une valeur de 529.99 $
 10e prix : 2 places VIP pour un match du CF Montréal, d’une valeur de 500 $
 11e prix : 4 places VIP pour un match des Roses de Montréal, d’une valeur de 500 $
 12e prix : 1 tablette Samsung S9 FE GS 128 Go, d’une valeur de 419,99 $
 13e prix : Un casque d’écoute Beats Studio Pro NR, d’une valeur de 259,99 $
 14e prix : 1 carte cadeau à Izik Sport, d’une valeur de 250 $
 15e prix : 1 crédit voyage à AquaMonde, d’une valeur de 100 $
 16e prix : 1 crédit voyage à AquaMonde, d’une valeur de 100 $
 17e prix : 1 crédit voyage à AquaMonde, d’une valeur de 100 $
 18e prix : 1 crédit voyage à AquaMonde, d’une valeur de 100 $

7. LES PRIX

1 carnet vendu : Pas de récompense.
2 carnets complets vendus : 1 tee-shirt rouge du club offert.
3 carnets complets vendus : 1 tee-shirt rouge du club et 1 casquette ou tuque du club
offerte.
À partir du 4e carnet complet vendu : 1 tee-shirt rouge du club, 1 casquette ou tuque du
club et 1 bon d’achat de 60 $ sur notre boutique en ligne.
Les 3 meilleurs vendeurs (ayant vendu le plus de billets, avec un minimum de 2 carnets
vendus) recevront un sac du club ainsi que 2 billets pour un Match du CF Montréal.
En cas d’égalité entre plusieurs vendeurs, un tirage au sort sera effectué pour déterminer
les gagnants.

8. RÉCOMPENSES POUR LES MEILLEURS VENDEURS



RÈGLEMENTS DE LA LOTERIE

Les fonds générés par cette loterie seront répartis selon le pourcentage suivant :

10 % pour le Fonds d'aide : Soutien aux membres du club ayant des difficultés financières
(répondant aux critères et conditions d’accessibilités).
5% pour les Olympiques Spéciaux Québec du Club : Contribution à leur développement
et soutien aux programmes du soccer adapté dans la région. 
20 % pour faciliter les levées de fonds pour les équipes : Aide à la collecte de fonds pour
financer les voyages internationaux (50 %) et les tournois provinciaux (50 %).
20 % pour la location des terrains intérieurs pour l'hiver : Couvre une partie des frais de
location pour les entraînements en saison hivernale.
10 % pour les événements du club : Organisation d'événements sociaux et
communautaires tels que : 

Journée d’intégration Micro
Fête Micro 
Fête Locale 
Party des Joueurs 
Tournoi National CS Roussillon 
Soirée des bénévoles

25 % pour le matériel du club : Achat et entretien du matériel sportif nécessaire à la
pratique.
10 % pour financer les équipes en Ligue 2 Masculine et Féminine : Soutien aux équipes
pour les frais d’inscription et déplacements.

9. RÉPARTITION DES FONDS RÉCOLTÉS
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La loterie est ouverte à tous.

Chaque billet acheté donne droit à une chance de gagner.

Il est interdit de vendre des billets à des mineurs de moins de 18 ans.

Les gagnants devront répondre à la notification du club (contact par courriel, téléphone et
via les réseaux sociaux du club) dans un délai de 7 jours pour réclamer leur prix. Les lots
seront à récupérer au bureau administratif, sur rendez-vous, au 164 boulevard Monchamp,
St- Constant, J5A 2K8. Passé ce délai, un nouveau tirage sera effectué en live sur notre
page Facebook.

Les membres du comité organisateur (Salariés du club et membres du Conseil
d’Administration du CS Roussillon)

Le CS Roussillon ne pourra pas être tenu responsable en cas de perte, vol ou dommage lié à
la participation à cette loterie.

Cette loterie est régie par les lois du Québec concernant les jeux de hasard et les loteries. En
cas de litige, la décision du comité organisateur sera finale.

Pour toutes questions ou pour obtenir des carnets supplémentaires, veuillez contacter
Mélanie Plamondon à l’adresse info@soccercsr.com ou au 450.993.1682

Merci de votre participation et bonne chance à tous ! L'équipe du CS Roussillon

10. CONDITIONS DE PARTICIPATION

11. RESPONSABILITÉ

12. RESPECT DES LOIS

13. CONTACT ET INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES



DIRECTEUR 
GÉNÉRAL

514-652-2806

dg@soccercsr.com
CHRISTOPHE CHEILLAN

DIRECTEUR 
DES OPÉRATIONS

450-993-1682

do@soccercsr.com
CHRISTOPHE MOGA

DIRECTRICE
COMMUNAUTAIRE

450-993-1682

dc@soccercsr.com
MÉLANIE PLAMONDON

CONTACT AU CLUB


